
Comment traiter les frais professionnels des salariés expatriés
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais professionnels des salariés expatriés au Luxembourg doivent être remboursés selon un cadre strict défini

par le Code du travail (article L.221-1) et la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu.

L'employeur doit justifier chaque dépense par des pièces probantes, respecter les plafonds fixés par circulaire

administrative de l'Administration des contributions directes et garantir une égalité de traitement entre salariés

expatriés et résidents.

Les remboursements strictement liés à l'activité professionnelle et dûment justifiés sont exonérés de cotisations

sociales et d'impôt sur le revenu. À défaut de justificatif ou en cas de dépassement des plafonds, les sommes sont

requalifiées en avantage en nature ou en rémunération imposable, entraînant un redressement social et fiscal. La

traçabilité complète et la conservation des pièces pendant dix ans sont impératives.

Définition

Les frais professionnels d'expatriation constituent l'ensemble des dépenses nécessaires et proportionnées

engagées par un salarié dans le cadre d'une mission professionnelle temporaire à l'étranger pour le compte de

son employeur luxembourgeois. Ils incluent les frais de déplacement, d'hébergement, de double résidence et

les surcoûts liés à l'expatriation.

La qualification de frais professionnels requiert un lien direct et nécessaire avec l'activité professionnelle,

conformément à l'article L.221-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais d'expatriation est subordonné au respect des conditions cumulatives suivantes :
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Condition Fondement juridique

Contrat de travail ou avenant précisant les conditions d'expatriation Art. L.121-4 Code du travail

Mission professionnelle clairement définie et temporaire Art. L.221-1 Code du travail

Dépenses directement liées à l'exercice de l'activité Loi 4 décembre 1967 (LIR)

Respect des plafonds fiscaux en vigueur Circulaire L.I.R. n°95/2

Conservation des justificatifs pendant 10 ans Art. 16 Code de commerce

Égalité de traitement entre salariés Art. L.251-1 Code du travail

Validation hiérarchique documentée Politique interne RH

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place une procédure structurée de remboursement des frais d'expatriation, formalisée par

écrit et appliquée de manière uniforme :

Étape Exigence

Validation préalable Ordre de mission écrit et signé

Présentation des justificatifs Factures originales nominatives

Contrôle de conformité Vérification des plafonds ACD

Archivage Système sécurisé, durée 10 ans

Imputation comptable Compte distinct des salaires

Mention sur bulletin de paie Rubrique frais séparée

Les remboursements peuvent s'effectuer sur présentation des justificatifs réels ou par indemnités forfaitaires dans les

limites fixées par la circulaire L.I.R. n°95/2.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une politique écrite de mobilité internationale, validée par la direction et communiquée

à l'ensemble des salariés concernés, précisant les catégories de dépenses éligibles, les plafonds applicables par

destination et les modalités de justification. L'implémentation d'outils digitaux de gestion des notes de frais facilite

la centralisation des justificatifs et automatise l'intégration en paie.

La formation régulière des managers aux procédures de validation, la réalisation d'audits internes trimestriels et le

maintien d'une veille sur les circulaires administratives permettent de sécuriser la conformité. Chaque décision de

remboursement doit être documentée et la délégation du personnel consultée sur la politique globale
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conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Définition de la rémunération et frais professionnels

Art. L.121-4 Code du travail Contenu du contrat de travail

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu et régime des frais

Circulaire L.I.R. n°95/2 Plafonds et modalités des frais de route/séjour

Art. 16 Code de commerce Conservation décennale des documents

Le non-respect des obligations de documentation ou des plafonds entraîne la requalification des remboursements en salaire

imposable et cotisable. Un contrôle humain régulier et une traçabilité complète sont indispensables pour prévenir tout redressement

du CCSS ou de l'Administration des contributions directes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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